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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

:VlfNISILRE DE LA SANTr,
ET DES SPORTS

Paris, le 1 9 Ocr200g
Le directeur général de la santé

à

Mesdames et messieurs les directeurs des
établissements de santé
A l'attention des chefs de services de gynécologie-
obstétrique (à l'attention des médecins suivant les
femmes enceintes)
A l'attention des médecins en charge des équipes
de vaccination contre le virus de la grippe A(H1N1)

Chère consœur, cher confrère,

Une pandémie liée à un nouveau virus grippal A(H 1N 1) 2009 a été déclarée le 11 juin 2009 par
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). L'Institut de veille sanitaire (InVS), dans son analyse du 25
septembre 20091 sur la sévérité de l'infection A(H1N1)2009, indique que « la grossesse est un facteur
de risque de formes graves et de décès. Le pourcentage de femmes enceintes parmi les patients
décédés varie d'environ 4 à 13% en fonction des informations disponibles». Ce constat est partagé
par des autorités sanitaires internationales (OMS, Centers for Disease Control des Etats-Unis).

Comme vous le savez, face au nouveau virus grippal A(H1N1) 2009, le Gouvernement met en place
une campagne de vaccination destinée à l'ensemble des personnes qui souhaitent se faire vacciner.
Suiteà l'avisdu Hautconseilde santépublique(HCSP)2, cette campagne débute le 20 octobre pour
les professionnels de santé travaillant en établissement de santé et début novembre pour les autres
populations prioritaires au plan sanitaire, parmi lesquelles les femmes enceintes.

A ce stade, le ministère chargé de la santé dispose de vaccins avec adjuvant (Pandemrix de GSK et
Focetria de Novartis) et pourrait disposer à partir de la mi-novembre d'un vaccin fragmenté sans
adjuvant (Sanofi-Pasteur). L'adjuvant permet de faciliter la réponse immunitaire pour une dose
moindre d'antigène vaccinai et il est susceptible de favoriser l'efficacité vaccina le si le virus est modifié
par une mutation. Dans son avis du 07 septembre 2009, le HCSP estime qu'il n'existe actuellement
aucun signal permettant de craindre la survenue d'effets secondaires graves suite à l'utilisation de
vaccins contre le virus de la grippe avec adjuvant.

Pour les femmes enceintes, le HCSP recommande toutefois, quand cela est possible, de privilégier un
vaccin sans adjuvant par rapport à un vaccin avec adjuvant. Cette recommandation n'est pas liée à
l'objectivation d'un risque particulier qui serait du au vaccin avec adjuvant, mais au fait que les essais
cliniques conduits durant les mois passés avec les vaccins avec adjuvant n'ont pas fourni de données
concernant les femmes enceintes.

1http://www.invs.sante.fr/international/notes/ahlnl monde 250909.pdf
2Avis du 2 octobre 2009 du Haut conseil de santépublique (HCSP) consultable sur :
http://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/hcspa2009\002- H \N \.pdf
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